
 

 

 

 

 

 

Devenez Volontaire en Suisse ! 
Programme accrédité par MOVETIA 

 

du 17 août 2026 au 16 juillet 2027 

❖ Vous avez de 18 ans à 30 ans et remplissez les conditions du service volontaire 

européen (programme Erasmus reconnu par la Suisse), 

❖ Vous êtes résident d’un des Etats membres de l’Union européenne, 
❖ Vous êtes disponible pendant 12 mois (ou 6 mois) à partir d’août 2026, 

❖ Vous avez envie de vous mettre au service des autres, 

❖ Vous voulez tenter une expérience de la différence et vivre une aventure 

humaine extraordinaire dans un autre pays. 

Votre rôle à l’Arche La Corolle 

Aucune compétence particulière n’est nécessaire. Vous devez simplement avoir le désir de : 

✓ rencontrer l'autre pour construire une relation de confiance 

✓ « être avec » les personnes avec une déficience intellectuelle et « faire avec » elles, 

plutôt que "faire pour" elles 

✓ participer à l’accompagnement des personnes dans la vie quotidienne (hygiène 
corporelle, aide aux repas, tâches ménagères, vie sociale…) 

✓ proposer et animer des activités (préparer des plats typiques de votre pays, apprendre 

une chanson ou une danse, faire du sport, etc.) 

✓ communiquer et collaborer avec une équipe éducative 

✓ être acteur de la vie communautaire.  

Un engagement à accueillir la différence, à tisser des relations de confiance et d’amitié avec 
les personnes handicapées  

Être volontaire à L’Arche La Corolle, c’est être prêt à se laisser transformer par 
une rencontre inattendue pour en revenir différent. 

... Vous avez le profil ? ... Osez-vous engager ! 

 

Votre dossier complet (CV, lettre de motivation, copie des diplômes, certificats de travail) est à 

envoyer à : valerie.negrini@arche-corolle.ch 

Pour plus d’informations : Bienvenue sur le site de l'Arche La Corolle à Versoix 
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